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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBI,IQUE

DECRET NO 2OO7-405 DU 3I AOUT 2OO7

Portant agrérnent de la Société " Centre de

Coopération Amicale Chine et Bénin SAIIL"
au régirne " C" du Code des Investissements
pour son projet de cornplexe de menuiserie
industrielle en bois à SEME KRAKE.

LE PRESIDENT DE LÀ RI]PUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMEN'I',

Vu la loi n"90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin;

Vu la loi n"90-002 du 09 mai 1990 portant Code dcs Investissements ;

Vu la loi n' 90-033 du 24 décembre 1990 rnodifiant les articles 34, 41 , 43, 4'7 ,

49,51,59,62 et74 de la loi n'90-002 du 09 mai 1990 portant Code des

Investissements ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des

résultats déhnitifs de l'élection présidentielle du l9 mars 2006 ;

Vu ledécret n'2007-300du 17juin 2007 porlant composition du

Gouvernement et le décret n'2007-368 du 03 août 2007 qui l'a modifié;

Vu le décret n' 2006-616 du 23 novembre 2006 poltant attributions,
Organisation et fonctionnetnent du Ministère du Développernent de

I'Economie et des Finances ;

Vu le décret n'98-453 du 08 octobre 1998 flxant les modalités d'application de

la loi no 90-002 du 09 mai 1990 portant Code des Investissements modifiée
par la loi n" 90-033 du 24 décembre 1990 ;

Sur proposition du Ministre d'Etat Chargé de I'Economie, de la Prospective,
du Développement et de I'Evaluation de I'Action Publique après avis de la
Commission Technique des Investissements ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 03 août 2007;
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DECRETE

Article lcr: Le projet de complexe de tnenuiserie industrielle en bois à Sèmè Kraké cle la
société "centre de coopératior.r Amicale chine et Bénin" sARL est agréé au régime ,'c,'
du Code des Investissements pour compter de la date de signature du present Décret pour :

- une période de trente (30) mois au cours de laquelte la société " centre cle
coopération Arnicale chine et Bénin" SARL doit réaliser son programme
d'investissement agréé et ;

- une période de cinq (05) ans pour I'exploitation.

Arlislq 2 : L'activité pour laquelle le régime "c" est octroyé, se rapporte exclusivement à
la menuiserie industrielle en bois.

Article 3 : I.,es éléments à exonérer sont :

Unité de fabrication des frises

- cinquante (50) fours ;
- deux cents (200) scies à n-rban ;
- cent quatre vingt seize ( 196) scies circulaires ;
- trois cents (300) dégauchisseuses à une face ;

- dix ( I 0) fonceuses ;
- dix (10) tours à bois;
- dix ( l0) perceuses électriques;
- cinqLrante (50) machines à emballer ;

- cent (100) tronçonneuses ;
- deux cents (200) rouleaux d'abattage i levage ;
- soixante (60) scies à ruban multitbnctionnelles ;

- vingt (20) scies à chenal ;

- trente (30) scies circulaires à chenal ;
- dix (10) raboteuses à double face ;

- dix (10) machines à lime ;
- quarante (40) générateurs à 15 chevaux ;

- dix huit ( l8) générateurs à l8 chevaux ;
- dix (10) limes à scie ;
- dix ( l0) postes à soudure ;

- dix (10) forges à scie ;
- dix ( 10) scies plates ;
- dix ( l0) plates lormes à scie ;

- vingt (20) scies à rrair.r ;

- vingt (20) t'leuraterrrs manuels de 3T;
- dix ( 10) éleveurs électriques de 3'l' ;

- hllit (08) véhicules fourchettes;
- un (01) lot de pièces de rechange.
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- dix ( l0) aspirateurs ;

- dix ( I 0) ponceuses ;

- un (01) lot de pièces de rechange.

Unité de fabrication des meubles

- huit (08) scies à ruban de 60 cm ;

- deux (02) scies à ruban de 80 cm ;
- quatre (04) scies circulaire de 4kw ;
- deux (02) scies zongshan ;

- deux (02) scies multifonctionnelles ;

- quatre (04) scies circulaires à main ;

- six (06) raboteuses à une face ;

- quatre (04) raboteuses à 4 faces ;

- six (Q6) rcbotgus€s plales ;

- huit (08) raboteuses électriques à main ;
- deux (02) perceuses carrées ;
- deux (02) perceuses électriques à pression ;

- huit (08) perceuses électriques à main ;
- quatre (04) modeleurs à lame ;

- deux (02) modeleurs en ogive ;

- huit (08) lessiveurs ;

- quatre (04) toupies M 125 A ;

- deux (02) toupies M 526 A ;

- deux (02) toupies à main ;

- huit (08) flleuses "sur pied" ;

- quatre (04) fileuses à soutTler ;

- quatre (04) designer ;

- deux (02) machines à limer ;

- deux (02) redresseurs à scie ;

- trois (03) tours ;

- seize (16) limes manuelles;
- cent ( 100) fourchettes;
- huit (08) pistolets à pointe ;

- deux (02) compresseurs ;

- quatre (04) machines à coudre industrielles ;

- deux (02) générateurs électriques ;

- mille (1 000) plateaux, pinces, lames et autres petits outils ;

- mille cinq cents ( I 500 ) \ is I

- cinq cents (500) clés universelles;
- mille (1 000) autres clés :

- mille (1 000) outils en acier;
- trois cents (300) marteaux;
- cinq cents (500) scies ;
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- deux mille (2 000) outillages de menuiserie ;
- cinq cents (500) outils de décoration ;
- cinq cents (500) ourils de consrruction ;

- cinquante (50) tournevis ;
- cent (100) pinceaux ;

- mille (1 000) tuyauteries ;
- cinquante (50) instruments de mesure ;
- cinquante (50) outils à couper ;
- cinquante (50) cisailles ;
- cinquante (50) couteaux ;

- cinquante (50) outils de polissage;
- cent cinquante ( I 50) prises et suppolts ;

- trois cents (300) axes ;
- cent ( 100) hachettes ;

- cinquante (50) pelles métalliques ;
- cinquante (50) faucilles;
- cinquante (50) crochets amache-clçu ;
- cinquante (50) machettes ;

- cinquante (50) chariots d'outillage ;
- cent cinquante (150) outils de réparation de scies ;

- cent ( 100) serre-points ;

- vingt (20) pistolets à peinture ;

- vingt (20) criques à chariot ;
- dix ( l0) criques à fburchetre ;

- mille (l 000) outils de quincaillerie ;

- mille (l 000) outiltages de combinaison ;
- mille cinq cents (i 500) dispositifs de sécurité er de protection ;
- un (01) lot de pièces de rechange.

Matériel roulant

a
- vingt (20) camions à remorques ;

- vingt (20) camions à grue ;
- dix (10) camions ;

- dix ( I 0) véhicules utilitaires (pick-up);
- deux cents (200) motocyclettes ;

- un (01) lot de pièces de rechange.

Article 4 : Les avantages accordés sont :

I - exonération des droits d'enregistrement à la création.

2- Pendant la période de réalisation des investissements, exonération des droits et taxes
perçus à l'entrée à I'exception de la Taxe de voirie, de la Redevance Statistique, du
Timbre Douanier, du Prélèvement Comrrunautaire et du Pr'élèvement Comrnunauraire rlr
Solidarité sur tous les élérrents cités à l'alticle .l ci-dessus et sur les pièces de rechans.-
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'.spécitiques aux équipements imporlés dans ia limite d'un monrant égal à l5 %o de la ',,aleLrrCAF des équipements.

3- Pendant la période d'exploitation:
- exonération de la patente pendant les cinq (05) premières années d,exploitation ;
- pour une durée à préciser dans l'Arrêté conjoint du Ministre du Développement,

de l'Economie et des Finances et du Ministre chargé de l'lndustrie, constatant la fin de la
réalisation du programme d 'investissement :

+ exonération de I'Impôt sur les Bénéfices Industriels et commerciaux (IBIC) ;

E exemption des droits et taxes de sortie applicables aux divers ouvrages en bois,
aux parquets, aux frises et aux meubles, fabriqués et expoftés par la société ,,centre 

cle
Coopération Arnicale Chine et Bénin', SARL ;

+ stabilisation fiscale en ce qui conceme le taux et le mode de ilétermination de
I'assiette des impôts autres que I'lmpôt sur les Bénétlces lndustriels et Commerciaux
(rBrc).

Article 5 :

Coopération
Les matières premières et emballages importés par la Société " centre cle
Amicale Chine et Bénin" sARL dans le cadre du bénéfice du code des

Investissements, sont soumis au régime de droit commun donc passibles des droits et taxes
en vigueur.

Toutefois, la Société " Centre de Coopération Amicale Chine et Bénin" SAR1, bénéflcie
d'une restitution desdits droits et taxes (DRAWBACK) conlormément aux dispositions du
Code des Douanes sur les matières premières et emballages importés entrant dans la
fàbrication des divers ouvrages en bois, des parquets, des frises et clès meubles, exportés er
sous réserve du respect de la réglernentâtion en vigr"reur en la nratière.

Article 6: conformément aux dispositions de l'article 49 de la loi n. 90-002 du 09 mai

^1990 Dortant Code deq Investissements, la Société " Centre de Coopération Amicale Chine!"t g.nln" sARL bénéfrcie d'une exonération des droits et taxes perçus à l'entrée à
l'exception de la Taxe de Voirie, de Ia Redevance Statistique, du Timbre Douanier, rlu
Prélèvement Communautaire et du Prélèvement Comrnunautaire de Solidarité sur les
lubriflants, le gas-oil et le lirel -oil. utilisés comme matières consommables.

Article 7 : Pendant la période d'agrément et confbrmément aux dispositions des articles
33,34,35,36,51 et 5? du code des Investissements, la société " cenrre de coopération
Affricale Chine et Bénin" SARL est tenue de respecter les obligations incornbant aux
bénéficiaires d'r-rn régime privilégié du Code des I n vestisse r.rrents. Elle doit en particulier:

- réaliser ses progl'ammes d' investissernent et clc procluction contenus dans sor1
dossier agréé ;

- utiliser un personnel colrprenant plus de vingt (201 agents Béninois et aftècter 3q
nrrrins 60 oÂ de la masse salariale totale au personnr:l Béninois du projet ;
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- tenir une conrptabilité régulière et conforme au système comptabreouest Africain, quer que ro"it r".nir.. à;iiiur." .é;iir;1"'""" --"'''- sauvegarder les conditions écol0giques, en particulier l,environnement 
;- poursuiwe res objectifs économiques, commerciaux et sociaux du proletde comprexe de menuiseri. in uurt.i.ir" ; ilil;;î;ïil,iJ.*o(05) ans après l,expiration de la perioa" Aüement dudit projet.

Article 8 : Dans le cadre de ses activités, la Société ,,Centre 
de^coopération Amicare chine er Bé"i; sAü'i'îrt t.nu. de prendre toutes ,esdrspositions nécessaires pour assurer la protection, l,amélioration et une bonnegestion de son enüronnement no.tamment en ce qui conceme Ie traitement deseaux usées, des ordures et autres déchets gene.È. pâ. son unité.

Article 9: conformément aux dispositions de 
'article 

17 du code desinvestissements, la Société 
1,ç.r.r.. og crîpi*i, Amicale Chine et Bénin

'ARL" 
doit séparer les insta,ationt prryriqo!., i. p...orrrt et la comptabilitédu projet de producrion d1 brilugl giil:;ir" objet du présent dé*et, deceux relatifs à toutes ses autres aètivités *te.i.ur"l o, ultérieures.

Articre 10: La société "centre de coopération Amicale Chine et Bénin
'ARL" 

doit se conformer aux dispositions de lu iàr ,. go-oo2du 09 mai 1990portant code des Investissements modifiée par la loi n" 90-033 du 24 décembre1990 et du décret n' 98-453 or-oa 
-;;ii.'rssa 

fixant les modaritésd'application dudit Code.

Article 11 : Le règrement des litiges qui résulteraient de l,application duprésent décret se fera conformémenr aî iËi]ilrr des articres 73 et 14 de raloi n" 90-002 du 09 mai r»o ponaniô;i; ffi;;i.rrissements modifiée par raloi n'90-033 du 24 décembre t^ggO.

Article 12:Le Ministre.d'Etat chargé de l'Economie, de la prospective, duDéveloppement et de .Evaruation i-e 
-i'ü# 

publique, re Minisrre de1'Industrie et du Contmerce, le Ministr. A., fr,lr.r, de l,Energie et de I,Eau, leMinistre de I'Environnement et de ra protection a. tu Nutu.. et re Minishe duTravail et de la Fonction, publique ;*ïfr..g_r, .fr"cun en ce qui Ie concerne,de l'application du présenr décreiqui ..." orùiie à, Joumal offîciel.-

o

Fait à Cotonou, le 1j
Par IePresidenr de Ia République,
Chelde I'Etat, Cheldu Gouvememenr,

Dr YA Y I.-
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Le Ministre d'Etlt Chargé de I'Economie , de ia Prospectivedu Dévelo ppent()nt et de l,Evaluation de I'Action publ rque,

Pa I Iréné KO KT§

K"#;

Le Ministre du Travail et
de Ia Fonction publique, Le Ministre de I'Industrie

et du Commerce,

Gr tre AK

o
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Le À4inishe de l,Environnement
et de la Protectjon de Ia Nature,

Ju Iiette BIAo KOUDENO

4M_PLIATTONS: pR 6 AN 4 (
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